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Commune de Sainte-Reine 

Département de Savoie 

DELIBERATION du CONSEIL MUNICIPAL 

N° 2024-33 

Nombre de 

Conseillers  

En exercice : 11 

Présents : 9 

Votants : 9 

Votes pour : 9 

Votes contre :  0 

Abstention : 0 

 

 

L'an deux mille vingt-quatre le 13 décembre 

Le Conseil Municipal de la Commune de Sainte-Reine, dûment convoqué, 
s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie sous la présidence de Monsieur 
FERRARI Philippe, Maire. 

Date de convocation du Conseil Municipal : le 09 décembre 2024  

 

Présents : Mesdames, Messieurs, 

FERRARI Philippe, MICHEL Véronique, PERIER Marine, RIVOLLET Yves, 
VIBERT Annie, GACHET Stéphanie, PRAVERT Mikaël, SAMSON Aurélie, 
PERRIER Mathieu 
 
Absents excusés : MATKOVIC-PELLERIN Jessica, LEXTRAIT Emmanuel 
Secrétaire de séance : VIBERT Annie 

 

Objet : Approbation de la Charte 2024-2038 du Parc naturel régional du Massif des Bauges  

Rapport : 

La Région a prescrit la révision de la Charte en décembre 2018, et une nouvelle Charte a été 
élaborée en concertation avec les acteurs, les partenaires et la population pour la période 2024-
2038. 
La Charte 2024-2038, constituée d’un rapport, d’un plan de Parc avec des cartons thématiques et 
d’annexes, a obtenu un avis favorable de l’Etat et de toutes les instances prévues dans la procédure, 
y compris lors de l'enquête publique. 
Elle peut maintenant être soumise à l'approbation de l’ensemble des collectivités territoriales 
concernées par le périmètre d’étude, soit 83 communes, 7 intercommunalités, 2 Départements et 6 
villes-portes. Chaque collectivité approuve individuellement la Charte par délibération, valant 
également adhésion ou renouvellement de l'adhésion au Syndicat mixte du Parc naturel régional 
du Massif des Bauges dont les statuts sont en annexe du projet de Charte. 
Le Conseil régional Auvergne Rhône-Alpes délibérera ensuite sur la charte et sur le périmètre pour 
lequel il demandera le renouvellement du classement du Massif des Bauges en Parc naturel 
régional auprès de l’État, pour une durée de 15 ans. 
Pour finir, la charte sera approuvée par un décret du Premier ministre officialisant le renouvellement 
du classement du territoire en Parc naturel régional. 
 
Délibération : 

Vu le Code général des Collectivités territoriales et notamment ses articles L.5721-1 et suivants ; 

Vu le Code de l’environnement et notamment ses articles L.331-1 à L.333-4 et ses articles R.333-1 
à R.333-6 ; 

Vu la délibération n° AP-2018-12 / 07-5-2561 du 19-20 décembre 2018 du Conseil régional 
prescrivant la révision de la Charte du Parc naturel régional du Massif des Bauges et définissant le 
périmètre d’étude ; 

Vu La délibération n° AP-2019-10 / 07-6-3492 du 17-18 octobre 2019 du Conseil régional modifiant 
le périmètre d’étude pour la révision de la Charte du Parc naturel du Massif des Bauges ; 

Préfecture 
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Vu l’avis d’opportunité de l’Etat en date du 30 janvier 2020 qui émet un avis favorable sur 
l’opportunité du projet de renouvellement du classement du Parc naturel régional du Massif des 
Bauges et notamment sur le périmètre d’étude proposé ; 

Vu l’avis délivré par le Conseil National de Protection de la Nature au ministère de la transition 
écologique et de la cohésion des territoires sur le projet de Charte, en date du 4 juillet 2022 ; 

Vu l’avis de la Fédération des Parcs Naturels Régionaux, en date du 14 septembre 2022 ; 

Vu l’avis intermédiaire du Préfet de Région, en date du 21 décembre 2022 ; 

Vu l’avis délibéré n° 2023-008 de l’Autorité Environnementale, en date du 20 avril 2023 ; 

Vu le mémoire en réponse du Syndicat mixte du Parc sur l’avis de l’Autorité Environnementale, en 
date du 24 septembre 2023 ; 

Vu le procès-verbal de synthèse de l’enquête publique relative au projet de Charte, en date du 24 
octobre 2023 ; 

Vu le mémoire en réponse du Syndicat mixte du Parc au procès-verbal de synthèse de l’enquête 
publique, en date du 5 novembre 2023 ; 

Vu le rapport d’enquête publique, les conclusions et l’avis motivé de la commission d’enquête 
publique, en date du 15 novembre 2023 ; 

Vu l’avis final du Ministre de la Transition écologique et de la cohésion des territoires, transmis le 
19 août 2024 par la Préfète de Région ; 

Vu le projet de Charte comprenant le rapport, le plan de Parc et ses annexes, approuvé par le 
comité syndical du PNR du Massif des Bauges le 7 septembre 2024 ; 

Vu le courrier de saisine de la Région et du Syndicat mixte du Parc en date du 8 octobre 2024 ; 

 
Le Conseil Municipal, après avoir pris connaissance de la Charte du Parc naturel régional du 

Massif des Bauges, adressée le 9/10/2024, et en avoir délibéré à l’unanimité : 

- APPROUVE, sans réserve, la Charte du Parc naturel régional du Massif des Bauges 2024-2038 
ainsi que ses annexes, dont les statuts du Syndicat mixte du Parc naturel régional du Massif des 
Bauges, 

- AUTORISE le maire à signer les actes juridiques, administratifs et financiers correspondants. 
 

Ainsi fait et délibéré en séance, les jours, mois et an susdits.  

Et ont signé au registre les membres présents.  

Sainte-Reine le 13 décembre 2024  

 
La secrétaire                                                                                          Le Maire  

VIBERT Annie                                                                                       Philippe FERRARI                               
  


